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2019/4838 - CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ENTRE LA VILLE DE LYON ET LE CCAS DE LYON POUR 
LA FOURNITURE ET LA MAINTENANCE DE 
DEFIBRILLATEURS ENTIEREMENT AUTOMATIQUES 
(DIRECTION DE L'ECOLOGIE URBAINE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 14 juin 2019 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Le décret n°2018-1186 du 19 décembre 2018 crée les articles R 123-57 à R 123-60 du 
code de la construction et de l’habitation, qui portent obligation pour les établissements 
recevant du public de s’équiper d’un défibrillateur automatisé externe. 
 
Cette nouvelle obligation réglementaire issue de la loi n°2018-527 du 28 juin 2018 et de 
ce décret d’application, nécessite la passation d’un marché pour l’acquisition et la 
maintenance de plus de 300 défibrillateurs pour la Ville de Lyon.  
 
Aussi, dans un souci de réaliser des économies d’échelle, la Ville de Lyon et le CCAS de 
Lyon ont décidé de mutualiser leurs besoins en formant un groupement de commandes dit 
d’« intégration partielle » en application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du code de la 
commande publique pour la fourniture et la maintenance de défibrillateurs entièrement 
automatiques.  
 
La Ville de Lyon, coordonnateur de ce groupement, organisera, conformément aux règles 
de l’article L 1414-3 du code général des collectivités territoriales, du code de la 
commande publique, et à la convention constitutive du groupement de commandes, 
l’ensemble des opérations nécessaires à la satisfaction du besoin, de la publicité jusqu’à 
l’attribution du/de(s) contrat(s). 
 
Chacun des membres du groupement s’assurera ensuite de la bonne exécution du contrat 
pour la partie qui le concerne. 
 
La convention constitutive de groupement de commandes détermine les règles de 
fonctionnement du groupement. 
 
La commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur, Ville de Lyon. 
 
La convention de groupement de commandes sera soumise dans les mêmes termes à 
l’approbation du Conseil d’administration du CCAS. 
 

Vu l’article L1414-3 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Ouï l'avis de la commission finances - commande publique - administration 

générale - ressources humaines ; 
 
 

 



DELIBERE 

 
 
 1 - Le principe de la constitution d’un groupement de commandes dit d’« intégration 
partielle » avec le CCAS de Lyon sur la fourniture et la maintenance de défibrillateurs 
entièrement automatiques est approuvé. 
 
2 - La Ville de Lyon sera le coordonnateur de ce groupement de commandes. 
 
3 - Le Maire est autorisé, pour la Ville de Lyon, à signer cette convention de groupement. 
 
4 – Le Maire est autorisé à signer, pour la Ville de Lyon, les contrats passés sur le 
fondement de cette convention et tous les actes administratifs qui en découleront. 
 
5 - La Ville de Lyon prend en charge tous les frais de publicité, la dépense 
correspondante sera imputée à l’article 6231, fonction 020 du budget en cours. La 
dépense résultant de l’exécution des contrats passés dans le cadre de ladite convention, 
est financée par les crédits inscrits aux budgets des années 2019, 2020, 2021, 2022 et sera 
imputée sur les natures 2188, 6156 et 60228. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, la Conseillère municipale 
déléguée, 

Céline FAURIE-GAUTHIER 

 

    


